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Mesdames, Messieurs, 
 
Depuis bientôt un mois, nous vivons tous un moment exceptionnel dans notre carrière 
professionnelle, tout particulièrement dans le domaine de la protection de l’enfance.  
 
Les établissements, les lieux de vie et d’accueil et le les familles d’accueil, ont œuvré de 
manière indéfectible pour la continuité de la prise en charge, voire l’accueil de nouvelles 
admissions d’enfants et jeunes confiés et je te tiens à remercier chacun pour cet 
engagement.  
 
C’est l’objet premier de ce courrier que de saluer cet effort.  
 
Je constate que cette mission est aujourd’hui périlleuse à mettre en œuvre.  Je sais qu’au 
sein de vos associations et structures, les responsables d’établissements et lieux d’accueil 
craignent pour l’équilibre fragile de leurs collectifs d’enfants afin de poursuivre la continuité 
des services. 
 
J’ai conscience des difficultés que peut poser l’accueil de jeunes en situation de 
confinement, les tensions qui peuvent en découler, les nécessités de continuité de service, 
les implications de la scolarisation à distance, les difficultés de prise en charge d’enfants 
pouvant présenter des difficultés particulières qui relèvent conjointement du secteur 
hospitalier. Sans évoquer même la crainte réelle de cas de contaminations, déjà avérée et la 
gestion qu’elle implique pour préserver la santé de tous. 
 
Le Département est très attentif à ces questions et depuis le début du confinement, la 
direction enfance famille du Département et l’ensemble des travailleurs sociaux des services 
territoriaux des solidarités (STS) poursuivent la mission de protéger et donc d’accueillir les 
enfants le nécessitant par décision de justice, dont je suis tenu responsable 
individuellement.  
 
Mes services assurent, à cet effet, le lien avec les autorités sanitaires, au premier rang 
desquels l’ARS et même au niveau national. Et quand les autorités compétentes ne 
pouvaient pas apporter réponse immédiate, j’ai souhaité que le Département mobilise ses 
moyens pour palier, selon ses moyens : ainsi, nous avons puisé sur le stock réduit de 
masques dont disposait le Département avant la crise pour vous en procurer ; ainsi que des 
solutions hydro-alcooliques, dès que nous sommes parvenus en nous en procurer.  
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Cet apport n’est pas un appui négligeable dans la période actuelle et j’en fais une priorité. 
Cette dotation se poursuivra, dans la mesure de nos possibilités opérationnelles et de nos 
stocks. 
 
Nous sommes intervenus également auprès de l’Etat pour que consigne nationale soit 
donnée d’assurer la continuité de service dans les établissements dépendant de l’autorité 
sanitaire ; nous sommes tout autant intervenus pour que cette consigne soit également 
appliquée localement, en relais de la prise en charge que nous assurons au titre de la 
protection de l’enfance. C’est maintenant le cas. 
 
Et c’est parce que nous avons tous une responsabilité dans cette chaîne de prise en charge 
des enfants confiés à la protection publique, que je vous écris également pour vous 
demander le même engagement et le même effort que les soignants de notre pays. 
 
Aussi, je vous demanderais expressément de communiquer dans les délais les plus brefs à 
la direction enfance famille toutes les places vacantes de vos structures et de bien vouloir, 
en coopération avec l’unité « recherche et admission » du service établissements et moyens 
de cette direction, poursuivre les admissions au sein de vos structures.  
 
Je vous rappelle notre engagement à vos côtés de manière indéfectible, depuis de 
nombreuses années et je n’ai aucun doute sur notre capacité commune à dépasser ce 
moment difficile. Il devra nous permettre de renforcer et d’éprouver les liens professionnels 
qui nous unissent autour de notre mission de protection de l’enfance héraultaise en danger. 
 
Je vous prie de bien vouloir agréer, Mesdames, Messieurs, l’expression de mes salutations 
les meilleures. 

 
 

Le Président du Conseil départemental, 
 
 
 
 
Kléber MESQUIDA 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


